
Les directions brassent de l’air... 
Les canicules s’enchaînent et se ressemblent... en 
particulier pour ce qui concerne le manque d’action 
des directions de La Poste. Les plans de prévention 
peinent à se mettre en place dans les services : pas 
ou peu d’aménagement d’horaires, aucune adapta-
tion de la charge de travail...  ça et là distribution de 
citronnade, fruits et crème solaire... Les quelques 
bouteilles d’eau ne suffisent plus, en particulier avec 
19 départements en alerte rouge, certains depuis 
déjà 2 jours !  

Alors on fait quoi ?  
La loi prévoit que l’employeur a l’obligation de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé des salarié·es, en y intégrant les 
conditions de température. Il doit veiller à l’adapta-
tion de ces mesures pour tenir compte du change-
ment des circonstances et tendre à l’amélioration 
des situations existantes. Pour les départements en 
vigilance rouge, il doit réévaluer quotidiennement les 
risques et adapter les organisations, voire décider de 
l’arrêt des travaux.

Si la situation devient intenable, 
n’hésitez pas à demander l’inter-
vention des représentant·es Sud. 
Le droit de retrait est toujours 
possible. Les représentant·es Sud 
saisiront le CHSCT et l’inspection du 
travail pour que les horaires soient 
aménagés et soutiendront toutes 
les actions du personnel pour amé-
liorer les conditions de travail et 
d’accueil du public. 

La canicule fait son retour, tardif mais pas surprise, en cette fin d’été. 19 départements 
placés en vigilance rouge, près de 40 en orange... partout les postier·es souffrent de 
la chaleur dans des locaux et véhicules non ou mal climatisés. Sud PTT a interpellé la 
direction du groupe pour exiger des mesures immédiates et des actions de prévention 
pour l’avenir.    
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Sud PTT 

a écrit a la DRH ét aux 

diréctions dés branchés pour 

éxigér dés actions concrétés :
 arrét dé la distri ét férméturé dés buréaux 

non ou mal climatisés a midi pour lés 

départéménts én alérté rougé

    la férméturé dés buréaux non climatisés 

ét l'aménagéant dés horairés 

    l’allégémént dé la chargé dé travail 

ét dés horairés dé travail ét dispénsé dé 

coupuré méridiénné

    autant dé pausés qué nécéssairé 

dans dés locaux corréctémént 

climatisés, aérés, véntilés

   procédér a 

l’installation 

dé brumisatéurs, 
véntilatéurs, climatiséurs

  méttré a disposition dé l’éau fraiché 

én quantité suffisanté dans tous lés sérvicés 

ét véhiculés

   méttré a disposition dés agénts réalisant dés 

travaux éxtériéurs dés giléts rafraichissants 

ainsi qué tous autrés moyéns 

pérméttant dé réduiré l’impact 

dé la chaléur


